
Quand dois-je m’inscrire aux termes du nouveau 
régime désigné en vertu de la TVQ au Québec?

OUI

Je suis actuellement inscrit aux fichiers de la 
TVH/TPS au Canada

J’exploite une plateforme numérique J’exploite une entreprise au Québec

Vous devez vous 
inscrire à la 

TVQ en vertu du 
régime général.

Déterminez s’il 
serait avantageux de 
changer de système 

d’inscription

À l’exclusion des fournitures 

effectuées par l’entremise de la 

plateforme numérique, j’ai reçu 

ou l’on me doit plus de 30 000 $, 

comme calculé précédemment 

J’ai un établissement stable 
au Québec  

Je suis actuellement inscrit à 
la TVQ en vertu du régime général

L’inscription au 

régime désigné est 

requise une fois le 

seuil déterminé de 

30 000 $ atteint

J’ai reçu ou l’on me doit plus de 

30 000 $ pour des fournitures 

taxables de BMI ou de services 

effectués à des consommateurs 

québécois au cours des 12 

derniers mois

J’utilise une plateforme 

numérique qui contrôle les 

éléments essentiels de la 

transaction pour effectuer des 

fournitures taxables au Québec

J’ai reçu ou l’on me doit plus de 

30 000 $ pour des fournitures 

taxables (BMI, biens et services) 

effectuées à des consommateurs 

québécois au cours des 

12 derniers mois 

Vous devez vous inscrire aux termes du régime désigné 
dès le premier jour du mois suivant 

Ma plateforme a été utilisée 

pour effectuer plus de 30 000 

$ de BMI ou de services à des 

consommateurs québécois au 

cours des 12 derniers mois 

L’inscription au régime désigné sera requise dès l’atteinte du seuil déterminé de 30 000 $ 

Les particuliers peuvent utiliser ma 

plateforme pour effectuer des fournitures 

taxables de BMI ou de services au Québec

Je contrôle les éléments essentiels des transactions 
sur ma plateforme (facturation, modalités 

et conditions, livraison, etc.)

Tous les fournisseurs utilisant ma plateforme pour effectuer 
des fournitures taxables :

Exploitent 
une entreprise 

au Québec

Ont un établissement 
stable au Québec

Sont inscrits aux termes 
de la TVQ en vertu du 

régime général 
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